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Remboursement en actions des ORA I T2 
 
 
 
 
 
 

Conformément aux modalités des ORA I, les ORA I Tranche 2 libellées en euros et en livres 
sterling sont remboursées en actions ordinaires nouvelles de Groupe Eurotunnel SA à 
compter du 28 juillet 2009. Cette opération donne lieu à l’émission d’un nombre maximum de 
23 874 520 actions Groupe Eurotunnel SA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


